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Direction de la Réglementation 
BER - MW 
 

 

ARRÊTÉ  n°2017-290  du 17/10/2017 
portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement complémentaire (22, rue de la 

République à Munster) relevant de la sàrl dénommée « FUNECAP EST » 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

OFFICIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
CHEVALIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-052-052 du 21 février 2014, portant renouvellement, pour une période de 
6 ans, de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal, ayant comme 
enseigne « Pompes Funèbres Claudepierre de la Vallée de Munster », situé au 22, rue de la 
République à Munster (68140), dépendant de la société dénommée « CLAUDEPIERRE SARL» 
(RCS Colmar TI n°385 036 454), représentée par son gérant, M. Gabriel Claudepierre, et dont le 
siège social est également situé au 22, rue de la République à Munster (habilitation n°14.68.23) ; 

Vu la lettre du 20 septembre 2017 émanant de M. Gabriel Claudepierre dans laquelle il signale que 
toute l’activité dans le domaine funéraire a cessé au sein de la société dénommée 
« CLAUDEPIERRE SARL», suite à la vente des éléments de fonds de commerce y afférent, à 
l’entreprise « FUNECAP EST » (RCS TC de Lons-le-Saunier n°388 796 526), qui a repris 
notamment les salariés, les véhicules et les marchandises ; 

Vu le protocole de cession d’éléments de fonds de commerce concernant le domaine funéraire signé le 
26 juin 2017 entre la société précitée (le cédant) et la société cessionnaire dénommée « FUNECAP 
EST » ; 

Vu l’extrait Lbis du 30 août 2017 relatif à l’immatriculation secondaire, au registre du commerce et des 
sociétés du tribunal d’instance de Colmar, de l’entreprise dénommée « FUNECAP EST », en ce qui 
concerne son nouvel établissement complémentaire situé au 22, rue de la République à Munster 
(68140), suite à l’acquisition des éléments du fonds de commerce relatifs à l’activité funéraire de la 
société dénommée « CLAUDEPIERRE SARL» ; 



 

 

 

Vu l’avenant n°2 à la délégation de service public pour la gestion de la chambre funéraire 
intercommunal (29, rue Hartmann à Munster) en date du 7 avril 2017 signé entre la communauté de 
communes de la Vallée de Munster et l’entreprise cessionnaire « FUNECAP EST » ; 

Vu la demande déposée le 21 septembre 2017 et complétée le 16 octobre suivant, par Mme Marie-
Claude Claudepierre, dûment mandatée à cet effet par M. Luc Behra, gérant de la société 
« FUNECAP EST », en vue de transférer l’habilitation funéraire précédemment octroyé à 
l’entreprise « CLAUDEPIERRE SARL» vers l’établissement complémentaire situé au 22, rue de la 
République à Munster et relevant de l’entreprise « FUNECAP EST » ; 

Considérant que Mme Marie-Claude Claudepierre justifie posséder la capacité professionnelle pour 
exercer légalement les fonctions de responsable de l’établissement complémentaire précité ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 

A R R Ê T E 
 
 

Article 1er  : L’établissement complémentaire à l’enseigne « Pompes Funèbres Claudepierre de la Vallée 
de Munster », situé au 22, rue de la République à Munster (68140), dont la responsable est Mme Marie-
Claude Claudepierre et relevant de la sàrl dénommée « FUNECAP EST », représentée par son gérant M. 
Luc Behra et dont le siège social est situé route de Genève à Mont-sous-Vaudrey (39380), est habilité 
pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Gestion et utilisation d’une chambre funéraire. N°7 (29, rue A. Hartmann à Munster) 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation demeure le 14-68-23. 

Article 3 : La présente habilitation est valable jusqu’au 24 avril 2020. 

Article 4 : La responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, les salariés de la 
nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle dans le domaine funéraire. 

Article 5 : L’arrêté préfectoral n°2014-052-052 du 21 février 2014 susvisé, est abrogé. 

Article6  : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le préfet et par délégation 
Le directeur de la réglementation  

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-
après :  
 



 

� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, direction de la réglementation – bureau des élections et de la réglementation, 7 rue Bruat, BP 
10489, 68020 Colmar Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – direction générale des collectivités locales – bureau des 
services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse 
à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la présidente du tribunal administratif de Strasvbourg, 31 avenue de 
la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
 



AUBREENA
Machine à écrire
SIGNE
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PRÉFECTURE 

Direction des relations avec les collectivités locales 
Bureau des finances des collectivités locales 

Mme Christine GONTIER 

 

 

 
A R R Ê T É  du 18 octobre 2017 

 
Portant fermeture de la régie de recettes auprès de la sous-préfecture d’Altkirch 

 
 

LE  PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et d’avances des 
organismes publics ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment son article 22 ; 
 
VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics, et notamment du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
VU l’arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies 
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 991860 du 4 août 1999 portant création d’une régie de recettes auprès 
de la sous-préfecture d’Altkirch ; 
 
VU l’arrêté du 27 septembre 2016 portant nomination d’un régisseur de recettes et de régisseurs 
suppléants à la sous-préfecture d’Altkirch ; 
 
CONSIDERANT la mise en œuvre du plan « préfecture nouvelle génération » impliquant la 
fermeture des guichets de délivrance des titres ; 
 
CONSIDERANT la fermeture des guichets de permis de conduire et d’immatriculation à la  
sous-préfecture d’Altkirch à compter du 12 mai 2017 ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin; 
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A R R Ê T E 

 
 

Article 1
er

 : La régie de recettes auprès de la sous-préfecture d’Altkirch est fermée à compter du 
1

er
 novembre 2017. Il est mis fin aux fonctions de régisseur titulaire et régisseurs suppléants à la 

même date. 
 
Article 2 : Cet arrêté abroge l’arrêté n° 991860 du 4 août 1999 portant création d’une régie de 
recettes auprès de la sous-préfecture d’Altkirch et l’arrêté du 27 septembre 2016 portant 
nomination d’un régisseur de recettes et de régisseurs suppléants à la sous-préfecture d’Altkirch ; 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur régional des 
finances publiques du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 Fait à Colmar le 18 octobre 2017 

 

 Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général 
 
 
signé 
 
Christophe MARX          

 



 

7 RUE BRUAT – B.P. 10489 – 68020 COLMAR CEDEX – TEL : 03 89 29 20 00 – www.haut-rhin.pref.gouv.fr 
 

Direction des relations avec les collectivités locales 
Bureau des finances des collectivités locales 

Mme Christine GONTIER 

 

A R R Ê T É  du 18 octobre 2017 
 

Portant transfert de la régie de recettes (auprès de la police municipale) de la commune de 
Masevaux et de son régisseur vers la commune nouvelle de Masevaux-Niederbruck  

 

LE  PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics, et notamment du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
VU l’arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des 
régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 
 
VU l’arrêté n° 2003-76-27 du 17 mars 2003 portant institution d’une régie de recettes d’État 
auprès de la police municipale de la commune de Masevaux ; 
 
VU l’arrêté du 1

er
 septembre 2015 portant nomination d’un régisseur d’État auprès de la police 

municipale de la commune de Masevaux ; 
 
VU l’arrêt du 22 décembre 2015 portant création de la commune nouvelle de Masevaux-
Niederbruck à compter du 1

er
 janvier 2016 ; 

 
CONSIDERANT la demande en date du 4 avril 2017 du maire de la commune nouvelle de 
Masevaux-Niederbruck, relative à l’institution de la régie de recettes auprès de la commune 
nouvelle ; 
 
CONSIDERANT que le régisseur titulaire n’a pas connu de changement ; 
 
SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1
er

 : Il est institué auprès de la police municipale de Masevaux-Niederbruck une régie 
de recettes destiné à percevoir le produit des amendes forfaitaires de le police de la circulation, 
en application de l’article L.2212-5 du code général des collectivités territoriales, ainsi que le 
produit des consignations prévues par l’article L.121-4 du code de la route. 
 
Article 2 : Le régisseur titulaire auprès de la police municipale de Masevaux-Niederbruck est 
Monsieur Philippe BRISWALTER, né le 18 juillet 1964 à Masevaux, et domicilié 4 rue du 
Panorama – 68290 MASEVAUX-NIEDERBRUCK, brigadier-chef principale de police 
municipale. 
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Article 3 : Le régisseur titulaire perçoit à ce titre une indemnité de responsabilité annuelle d’un 
montant de 110 €. 
 
Article 4 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral du 1

er
 septembre 2015. 

 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des 
finances publiques du département du Haut-Rhin et le maire de la commune de  
Masevaux-Niederbruck sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

A Colmar, le 28 septembre 2017 Fait à Colmar le 18 octobre 2017 
 

Avis de monsieur le directeur départemental  
des finances publiques du Haut-Rhin 
 
Pour l’administrateur général 
des Finances Publiques, 
Le chef de division, 
 
 
Signé Thierry BOEGLIN 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 
 
 
 
 
Signé Christophe MARX          

 



SERVICE ACCUEIL DE JOUR PERS AGEES – 680012739 – 

DU FORFAIT SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

DECISION TARIFAIRE N°  2017-2481                   PORTANT MODIFICATION  

Le Directeur Général de l’ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale du Haut-Rhin 

en date du 17/05/2017 ; 

 
l’arrêté en date du 29/12/2004 autorisant la création d’un accueil de jour dénommé SERVICE ACCUEIL DE 

JOUR PERS AGEES (680012739) sis DOMAINE DU DOPPELSBURG, 68560 HIRSINGUE et géré par 

l’entité dénommée ASSOCIATION GEORGES ALLIMANN ZWILLER (680012689) ; 

 

la décision tarifaire n° 2017-1900 du 01/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 

2017 du SERVICE ACCUEIL DE JOUR PERS. AGEES (680012739) ; 

 

 

 

 

 

 

 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2017, s’élève à 298 652,78. €.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 887,73 €. 

 

Soit un prix de journée de 62,22 €. 

 

 

 

VU 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

 

 

 

VU 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 1
er 

 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

1 

 

DECIDE 



 

Article 2 
 

 

 

 

 

 

Article 3 

 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Article 5 

A compter du 1
er
 janvier 2018, en application de l’article L.314.7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

 Forfait de soins 2018 : 265 499 € (douzième applicable s’élevant à 22 124,92 €) 

 Prix de journée de reconduction de 55,31 €. 

 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION GEORGES ALLIMANN ZWILLER (680012689) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à Colmar, le 20/10/2017 

 

 

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

Par délégation, 

la Déléguée Territoriale du Haut-Rhin 

 

 

 

 

Signé : Marie SENGELEN 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 

6 RUE BRUAT – BP 60449 

68020 COLMAR CEDEX 

 

 
 

Arrêté portant désignation des agents habilités à r eprésenter l’expropriant  
devant les juridictions de l’expropriation 

 

 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R 1212-12 ; 

Vu le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à  la réalisation d’acquisitions foncières pour le compte des 
collectivités publiques dans certains départements, notamment son article 4 ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relat if aux première, deuxième, troisième et quatrième 
parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article 4 ; 

Vu l’arrêté interministériel du 18 septembre 1974 rendant applicable dans le département du Haut-Rhin le 
régime des procédures d’acquisitions foncières institué par les articles R 1212-9 à R 1212-16 du code 
général de la propriété des personnes publiques, par le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 susvisé et  par 
l’article 4 du décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2 011 susvisé ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques, en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 
 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

 

Arrête : 

Art. 1 er. – M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire, ou M. Sébastien PAFFENHOFF, inspecteur, ou Mme 
Maryse VERNIER, inspectrice, ou Mme Christine BLIGNY, inspectrice, sont désignés pour agir devant la 
juridiction de l’expropriation du département du Haut-Rhin en vue de la fixation des indemnités 
d’expropriation et, le cas échéant, devant la Cour d’appel compétente : 

� au nom des services expropriants de l’Etat ; 

� et, sur leur demande, au nom des collectivités, établissements ou sociétés mentionnés, selon le cas, à 
l’article R. 1212-10 du code général de la propriété des personnes publiques, à l’article 2 du décret 
n° 67-568 du 12 juillet 1967 susvisé ou à l’article  4 du décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 
susvisé. 
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Art. 2.  - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 6 février 2015 portant désignation des agents habilités à 
représenter l’expropriant devant les juridictions de l’expropriation. 

 

Art. 3.  - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les 
locaux de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin. 

 

Fait à Colmar, le 1er septembre 2017 

 

 

Le Directeur départemental des finances publiques, 

Signé  

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des finances publiques 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 6 septembre 2017 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

Arrêté préfectoral portant 

Subdélégation de signature pour les matières domani ales 

 
Le Préfet du Haut-Rhin, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié r elatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié rel atif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, préfet du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2016 portant délégation de signature à M. Jean-François KRAFT, 
Directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

Arrête : 

Art. 1 er. - La délégation de signature qui est conférée à M. Jean-François KRAFT, Directeur départemental 
des finances publiques du Haut-Rhin, par l’article 1er de l’arrêté du Préfet du Haut-Rhin du 20 septembre 
2016 sera exercée par M. Christophe DUCHENE, directeur adjoint, ou par M. Jean-Marc STEINMETZ, 
directeur adjoint, ou par Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire hors classe, responsable de 
la division Missions domaniales. 
 
Art. 2.  - En ce qui concerne les attributions visées sous les n° 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de l'article 1 er de l’arrêté 
du 20 septembre 2016 susvisé, la délégation de signature conférée à M. Jean-François KRAFT sera 
exercée, en cas d’absence ou d’empêchement des fonctionnaires désignés ci-dessus, par M. Serge 
PERIN, inspecteur divisionnaire de classe normale. 

Art. 3. -  En ce qui concerne les attributions visées sous les n° 5, 6 et 7 de l’article 1 er de l’arrêté susvisé, la 
délégation de signature conférée à M. Jean-François KRAFT sera exercée, en cas d’absence ou 
d’empêchement des fonctionnaires désignés aux articles 1er et 2 du présent arrêté, par : 
- Mme Agnès THIRION, inspectrice, 
- Mme Céline MONNET, inspectrice. 
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Art. 4. -  En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 8 de l’article 1er de l’arrêté susvisé, la 
délégation de signature conférée à M. Jean-François KRAFT sera exercée, en cas d’absence ou 
d'empêchement des fonctionnaires désignés à l’article 1er du présent arrêté, par : 
- M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire de classe normale ; 
- M. Sébastien PAFFENHOFF, inspecteur ; 
- Mme Maryse VERNIER, inspectrice ; 
- Mme Christine BLIGNY, inspectrice. 

Art. 5.  - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 20 septembre 2016 portant subdélégation de signature pour 
les matières domaniales. 

 

Art. 6.  - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans 
les locaux de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin. 

 

 
Pour le préfet du Haut-Rhin, 

Le Directeur Départemental des Finances publiques, 
 
 

Signé 
 
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des finances publiques 

 



 

4-Speciales missions –22  1 

 
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 12 octobre 2017 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature pour  les missions rattachées  

 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  
du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l’arrêté du  9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 15 septembre 2017 portant délégations spéciales de signature pour les missions 
rattachées ; 

 
 

Décide : 

 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des 
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  

 



 2 

 
 
1. Pour la mission départementale Risques et Audit :  
- Mme Eliane GUTH, inspectrice principale des finances publiques, responsable départementale 

«Risques et Audit » par intérim ;  

- Mme Anne FERREIRA, inspectrice principale des finances publiques ; 

- Mme Sandra WISSER, inspectrice principale des finances publiques ; 

- M. Pascal PFERTZEL, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe ; 

- Mme Christiane HERTSCHUH, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale ; 

- Mme Nathalie BELLEVILLE, inspectrice des finances publiques (Cellule Qualité Comptable) ; 

- Mme Stéphanie VEBRET, inspectrice des finances publiques ; 

- M. Alain MARSCHALL, agent de catégorie B. 

 
 
2. Pour le Secrétariat général et la mission Straté gie - Communication:  

 
- Mme Eliane GUTH, inspectrice principale des finances publiques, responsable du Secrétariat général et 

de la mission Communication – Stratégie ; 

- M. Philippe HEIMBURGER, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, adjoint à la 
responsable de mission ; 

- Mme Lara MILLION, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, chargée de 
communication ; 

- Mme Nadine FERRY, agent de catégorie B, Mme Malika DELACOTE, agent de catégorie C, pour signer 
en l’absence du secrétaire général, tous les documents relatifs au traitement des divers dossiers et 
prestations, ainsi que les bordereaux d’envoi courants relatifs au secrétariat général ; 

- M. Romain BAILLE, inspecteur, et Mme Nelly LAMMARI, agent de catégorie B, pour les documents 
relevant de la Stratégie. 

 
 
4. Pour la mission Assistant de prévention :  

- Mme Josiane BIGEL, agent de catégorie B, pour signer tous documents relatifs à sa fonction d’Agent de 
prévention et de correspondant handicap, et apposer le service fait sur les factures relevant du CHS CT. 

 
 
Article 2  : La présente décision prend effet à compter du 16 octobre 2017 et abroge celle du 15 septembre 
2017 portant délégations spéciales de signature pour les missions rattachées. 
 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 

signé  
 

Jean-François KRAFT  
Administrateur Général des Finances Publiques, 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
6 rue Bruat - BP 60449  

68020 COLMAR CEDEX 

Arrêté portant délégation de signature  
en matière d’évaluations domaniales, d’assiette et de recouvrement de produits domaniaux 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, 
D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié r elatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33  ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié re latif aux services déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relat if aux première, deuxième, troisième et 
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général 
des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 
 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 
2014 la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental 
des finances publiques du Haut-Rhin ; 

 

Arrête : 

Art. 1 er. - Délégation de signature est donnée à M. Christophe DUCHENE, directeur adjoint, ou  
à M. Jean-Marc STEINMETZ, directeur adjoint, dans les conditions et limites fixées par le présent 
arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniales sans limitation 
de montant. 

Art. 2. - Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire 
hors classe, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de 
l’administration, les avis d’évaluation domaniale n’excédant pas 750 000 € en valeur vénale et 
65 000 € en valeur locative. 

Cette délégation ne s’étend pas aux avis domaniaux rénovés comportant un volet relatif à la 
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat. 

Art. 3. - Délégation de signature est donnée à M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire de classe 
normale, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de 
l’administration, les avis d’évaluation domaniale n’excédant pas 750 000 € en valeur vénale et 
65 000 € en valeur locative. 
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Cette délégation ne s’étend pas aux avis domaniaux rénovés comportant un volet relatif à la 
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat ni aux avis domaniaux 
portant sur des projets d’acquisition ou de cession de biens immobiliers poursuivis par l’Etat. 

Art. 4. - Délégation de signature est donnée à Mme Blandine CHOCAT, M. Rémy HUGUIN, M. Fabien 
MULLER-EGENSCHWILLER, M. Sébastien PAFFENHOFF, Mme Edith PHILIPPE ou M. Pierre 
REMY, inspecteurs des finances publiques, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, 
à l’effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale n’excédant pas 
350 000 € en valeur vénale et 20 000 € en valeur locative. 

Cette délégation ne s’étend pas aux avis domaniaux rénovés comportant un volet relatif à la 
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat ni aux avis domaniaux 
portant sur des projets d’acquisition ou de cession de biens immobiliers poursuivis par l’Etat. 

Art. 5. - Délégation de signature est donnée à M. Christophe DUCHENE, directeur adjoint, ou  
à M. Jean-Marc STEINMETZ, directeur adjoint ou à Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice 
divisionnaire hors classe, ou à M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire de classe normale, dans les 
conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de : 

1. Fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des 
biens de l’Etat ; 

2. Suivre les instances relatives à l’assiette des produits et redevances domaniaux (articles 
R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 d u code général de la propriété des personnes 
publiques) ; 

3. Suivre les instances relatives au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au 
recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé 
des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques). 

Art. 6. - En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 1 et 2 de l’article 5 du présent 
arrêté, la délégation de signature conférée à M. Christophe DUCHENE, directeur adjoint, ou  
à M. Jean-Marc STEINMETZ, directeur adjoint, ou à Mme Anne-Marie MARTIN, ou à M. Serge PERIN 
sera exercée, en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, par : 

- Mme Agnès THIRION, inspectrice, 

- Mme Céline MONNET, inspectrice. 

Art. 7. - En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 3 de l’article 5 du présent arrêté, la 
délégation de signature conférée à M. Christophe DUCHENE, directeur adjoint, ou  
à M. Jean-Marc STEINMETZ, directeur adjoint, ou à Mme Anne-Marie MARTIN, ou à M. Serge PERIN 
sera exercée, en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, par M. Thierry BOEGLIN, 
inspecteur divisionnaire hors classe. 

Art. 8. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 13 septembre 2017 portant délégation de signature en 
matière d’évaluations domaniales, d’assiette et de recouvrement de produits domaniaux. 

Art. 9. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché 
dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin. 

 

Fait à Colmar, le 13 octobre 2017 

 
Le Directeur Départemental des Finances publiques, 

 
 

signé 
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des finances publiques 

 



 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
 

   

 
 

Liste des responsables de service disposant de la d élégation de signature en matière de 
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III  de l'article 408 de l'annexe II  

au code général des impôts 
 

Nom Prénom Responsables des unités territoriales 

Services des Impôts des entreprises (SIE) : 
KUBLER Philippe 
DESCAMPS Jean-Pierre 
KLEIN Martial 

Colmar 
Mulhouse 
Thann 

Services des Impôts des particuliers (SIP) : 
SAILLARD Pierre 
BIGOT Hélène 
KLEIN Anne-Marie 
LEGRAND Florilène 
STURM Paul-André 

Colmar 
Guebwiller 
Mulhouse Plaine 
Mulhouse Ville 
Thann 

Services des Impôts des particuliers–Services des I mpôts des entreprises (SIP-SIE) : 
LHUBERT Nicole (intérim) 
MASSOT-STEMMELIN Jacques 
MARIOT Alain 

Altkirch 
Ribeauvillé 
Saint-Louis 

Trésoreries : 
BEHR Joël 
SCHIEBER Jacqueline 
IPPONICH Claude 
PIQUET-PASQUET Rémi 
BRAILLON Eric 
VINCENT Pascal 
VEILLARD Christine 
VALENTINI Nathalie 
BLAISON Annie 
KERNALEGUEN Jacques 
SAETTEL Christophe 
VALENTINI Nathalie (intérim) 

Dannemarie 
Ensisheim 
Ferrette 
Kaysersberg 
Masevaux 
Munster 
Neuf-Brisach 
Ottmarsheim 
Rouffach 
Saint-Amarin 
Sainte-Marie-aux-mines 
Sierentz 

Brigades Départementales de Vérifications (BDV) : 
LOUIS Vincent 
HARNAY Catherine 

1ère Brigade départementale de vérifications 
2ème Brigade départementale de vérifications 

Pôles Contrôle Expertise (PCE ) : 
LOUIS Vincent (intérim) 
KILICOGLU Erhan 

Colmar 
Mulhouse 

SIMARD-ORSINI Christiane Pôle Contrôle Revenus Patrimoine (PCRP) 

TAPPAREL Jordane Pôle de Recouvrement Spécialisé (PRS) 

DIOT Alain Service Départemental de l’Enregistrement (SDE) 

Centres des impôts fonciers (CDIF) : 
DIDIER Patrick 
FRANCOIS Christine 

Colmar 
Mulhouse 

 
Cette liste prend effet au 15 octobre 2017. 

































PRÉFET du HAUT-RHIN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU HAUT-RHIN

Service de l’Eau, de l’Environnement et
des Espaces Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du  

portant mise en demeure
au titre de l’Article L171-7
du code de l’environnement

d’évacuer les remblais déposés 
sur la commune d’ENSISHEIM

hors de toute zone inondable

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L171-6, L171-7, L171-8, L562-1 à L562-8 et
R214-1, R216-12 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhin-Meuse ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Ill-Nappe-Rhin approuvé le 1er juin 2015 ;

VU l’arrêté  n°2006-361-1 du 27 décembre 2006 portant  approbation du plan de prévention des risques
d’inondation sur le bassin versant de l’Ill ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  du  préfet  à
Monsieur Thierry GINDRE, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2017 228-1 du 16 août  2017 portant  subdélégation de signature  du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le rapport de manquement administratif transmis à monsieur Bernard BIHR par courrier recommandé
en date du 19 septembre 2017 ;

VU la  réponse  écrite  de monsieur  Bernard  BIHR du 5 octobre  2017 suite  au rapport  de  manquement
administratif qui lui a été transmis le 19 septembre 2017 ;



CONSIDÉRANT que le dépôt de remblais et fumiers sur la parcelle 17 section 69 à Ensisheim entraîne la
réduction de la zone naturelle d’expansion de crue cartographiée au  plan de prévention des risques
d’inondation du bassin versant de l’Ill approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2006 et
aggrave les risques d’inondation en amont et en aval de la parcelle au sens du plan de prévention des
risques d’inondation ;

CONSIDÉRANT que tous dépôts de quelque nature que ce soit sont interdits dans la zone inondable par
débordement en cas de crue de l’Ill (zone bleu foncée) ;

CONSIDÉRANT que  ces  dépôts représentent  un  manquement  aux dispositions  des  articles  L211-1  et
L562-5 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions des articles
L171-7 et L562-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques,

A R R Ê T E

Article 1. Objet

Monsieur Bernard BIHR, Earl des Epis, domicilié au 19 rue du 2 février – 68270 RUELISHEIM, est mis en
demeure d’évacuer ou de faire évacuer, hors de toute zone inondable, la totalité des dépôts de terre et de
fumiers déposés  sur la parcelle  référencée au cadastre sous le numéro 17 – section 69 à ENSISHEIM,
propriété de madame Antoinette MEYER.

Ces travaux de remise à l’état initial du site, devront être effectués avant le 30 novembre 2017.

L’étalement des remblais ainsi que leur dépôt est interdit dans toute zone inondable.

Article 2. Mesures et sanctions administratives

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre de monsieur Bernard BIHR, les mesures de police prévues au II de l’article L171-8 du code de
l’environnement.

Article 3. Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



Article 4. Voies et délais de recours

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de
STRASBOURG,

• par le mis en cause dans un délai de deux mois qui suit la date de notification du présent arrêté,
• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts mentionnés à l’article L211-1 du même code, dans un délai de quatre mois à compter de la
publication ou de l’affichage de cette décision.

Article 5. Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera notifié à monsieur Bernard BIHR, Earl des Epis, domicilié au 19 rue du 2 février –
68270 RUELISHEIM

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Une copie  du présent  arrêté  sera  transmise  à  la  mairie  de la  commune d’ENSISHEIM,  pour  affichage
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Haut-Rhin
pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 6. Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

Le sous-préfet de MULHOUSE,

Le maire de la commune d’ENSISHEIM,

Le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Le commandant du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,

Le chef du service départemental de l’agence française de biodiversité du Haut-Rhin,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A COLMAR, le

Pour le Préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur,

Chef du service eau, environnement
et espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER



PRÉFET du HAUT-RHIN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU HAUT-RHIN

Service de l’eau, de l’environnement et
des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du  

portant mise en demeure
au titre de l’Article L171-7
du code de l’environnement

de démonter les digues réalisées
sur la commune de Guémar

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L171-6, L171-7, L171-8, L562-1 à L562-8 et
R214-1, R216-12 ;

VU l’article 640 du code civil ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhin-Meuse ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Ill-Nappe-Rhin approuvé le 1er juin 2015 ;

VU l’arrêté n°2006-361-1 du 27 décembre 2006 portant  approbation du plan de prévention des risques
d’inondation sur le bassin versant de l’Ill ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  du  préfet  à
monsieur Thierry GINDRE, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017 228-1 du 16 août  2017 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le rapport de manquement administratif transmis à monsieur Franck JEHL par courrier recommandé en
date du 19 septembre 2017 ;

VU la réponse écrite de monsieur Franck JEHL du 26 septembre 2017 suite au rapport de manquement
administratif qui lui a été transmis le 19 septembre 2017 ;



CONSIDÉRANT que  les  digues  réalisées  sur  les  parcelles  46,  47,  227 et  228,  section  11  à  Guémar,
constituent des obstacles à l’écoulement des eaux en zone inondable de l’Ill par débordement en crue
centennale, que cet obstacle entraîne la réduction de la zone naturelle d’expansion de crue et que ces
digues aggravent les risques d’inondation en amont et en aval desdites parcelles ;

CONSIDÉRANT que tous travaux, remblais,  constructions, installations, dépôts et activités de quelque
nature que ce soit faisant obstacle à l’écoulement des crues sont interdits dans la zone inondable par
débordement en cas de crue de l’Ill (zone bleu foncée) ;

CONSIDERANT que selon l’article 640 du code civil, les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui
sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en découlent naturellement sans que la main de l’homme y ait
contribué et que le propriétaire inférieur ne peut point élever de digues qui empêche cet écoulement ; 

CONSIDÉRANT que  ces  travaux  d’aménagement  de  digues  réalisés  sans  autorisation  constituent  un
manquement aux dispositions des articles L211-1 et L562-5 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les digues qui font obstacle à l’écoulement des crues, ne peuvent être autorisées dans
la zone inondable par débordement de l’Ill en crue centennale ;

CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions des articles
L171-7 et L562-1 du code de l’environnement ;

SUR proposition du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques,

A R R Ê T E

Article 1. Objet

Monsieur Franck JEHL, SCEA de la Riedmatt, domicilié au 15 rue de la Riedmatt à Guémar, est mis en
demeure d’araser la totalité des digues réalisées sur les parcelles 46, 47, 227 et 228 section 11 à Guémar,
soit par évacuation des dépôts hors de toute zone inondable, soit par comblement des fossés réalisés, soit les
deux.

Ces travaux de remise à l’état initial du site, devront être effectués avant le 31 décembre 2017.

L’étalement des remblais ainsi que leur dépôt est interdit dans toute zone inondable.

Article 2. Mesures et sanctions administratives

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre de monsieur Franck JEHL,  les mesures de police prévues au II de l’article L171-8 du code de
l’environnement.

Article 3. Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



Article 4. Voies et délais de recours

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de
STRASBOURG,

• par le mis en cause dans un délai de deux mois qui suit la date de notification du présent arrêté,
• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts mentionnés à l’article L211-1 du même code, dans un délai de quatre mois à compter de la
publication ou de l’affichage de cette décision.

Article 5. Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera notifié à monsieur Franck JEHL, SCEA de la Riedmatt, domicilié au 15 rue de la
Riedmatt à GUEMAR.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de GUEMAR, pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Haut-Rhin
pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 6. Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

Le maire de la commune de Guémar,

Le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Le commandant du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,

Le chef du service départemental de l’agence française de biodiversité du Haut-Rhin,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A COLMAR, le

Pour le Préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur,

Chef du service eau, environnement
et espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

















 
 

 
 

PREFET DU HAUT-RHIN 

 
 
 
 
 
 
 

 

A R R Ê T É 
 

                                n° 112 du 02/10/201 7  
 

Portant délivrance de l’agrément « exploitant » de résidence hôtelière à vocation sociale (RHVS)  
« HUAS ILLZACH » à la société d’économie mixte ADOM A 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
 
VU  le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment les articles L.301-1, L.631-11 et R.631-9 à 

R.631-27 ; 
 
VU l’article 73 de la loi n°2006-872 portant Engagement National pour le Logement ; 
 
VU l’article 141 de la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ; 
 
VU le décret n°2017-920 du 9 mai 2017 relatif aux résidences hôtelières à vocation sociale ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 11 juillet 2007 relatif aux pièces constitutives des dossiers de demande d’agrément 

des résidences hôtelières à vocation sociale et leur exploitation ; 
 
VU l’instruction du 29 mai 2016 relative aux conditions de mise en œuvre du marché public relatif à l’ouverture 

de places d’hébergement d’urgence avec accompagnement sociale pour un public en situation de grande 
précarité ; 

 
VU le dossier de demande d’agrément reçu le 1er août 2017 par le représentant légal de la société 

d’économie mixte « ADOMA » ; 
 
Considérant les références professionnelles de l’exploitant en matière de gestion de structures adaptées au 

logement ou à l’hébergement ; 
  
Considérant les références professionnelles de l’exploitant en matière d’accompagnement social ou de mise en 

œuvre des actions d’accompagnement qui seront proposées aux résidents ; 
 
 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations ; 

 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 
 
Service Inclusion Sociale - Solidarités - Fonctions 
Sociales du Logement 

 



 
 
 

A R R Ê T E   : 
 
 

Article 1 er : 
La société d’économie mixte « ADOMA » dont le siège se situe 42 rue Cambronne à Paris (75 740  Cedex 15) 
est agréée en qualité d’exploitant pour la RHVS « HUAS ILLZACH » de 50 places située au 20, rue des 3 
Frontières à ILLZACH (68 110). 
 
Article 2 : 
L’agrément est accordé sous la condition du respect du décret n°2017-920 du 9 mai 2017 relatif aux RHVS dont 
son article R.631-18 fixe les modalités de fonctionnement et d’exploitation. A cet effet, un cahier des charges de 
l’exploitant est annexé au présent arrêté. 
 

Article 3 : 
Le présent agrément est délivré pour une durée de neuf ans à compter du jour de la mise en location de la 
résidence. Cet agrément est renouvelé tacitement par période de neuf ans sous réserve des dispositions des I 
et III de l’article R.631-13 du CCH. 
 
Article 4 :  
Un compte-rendu d’activité et les comptes financiers seront adressés annuellement à l’autorité compétente qui a 
délivré l’agrément. 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. Toute 
modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
Par ailleurs, le retrait de l’agrément pourra être prononcé en cas de manquements graves de l’exploitant aux 
conditions de fonctionnement définies dans le cahier des charges annexé au présent arrêté. 
 
Article 5 :  
Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Strasbourg sis 31 avenue de la Paix - 67000 STRASBOURG, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification à l'association gestionnaire. 
Le même recours peut être exercé par la société d’économie mixte dans le délai de deux mois à compter de la 
notification du présent arrêté. 
 

Article 6 : 
Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs des services de l’Etat du Haut-Rhin. 

 
  Fait à Colmar, le 02/10/17 

 
LE PREFET 
 
Signé 
Laurent TOUVET 
 

 



CAHIER DES CHARGES 
Annexé à l’arrêté préfectoral portant délivrance de l’agrément « exploitant » de résidence 
hôtelière à vocation sociale « HUAS ILLZACH » à la société d’économie mixte ADOMA 

 
 

Le cahier des charges défini ci-après s’applique à l’exploitation de la Résidence Hôtelière à 
Vocation Sociale (RHVS), relevant d’un service d’intérêt général, située 20, rue des 3 
Frontières 68 110 ILLZACH, d’une capacité de 50 places. 
 
L’exploitant s’engage à respecter la vocation sociale de cette résidence et convient de se 
référer expressément à l’ensemble des documents constitutifs de la création de la RHVS. 
 
Article 1 : Publics cibles 
 
La RHVS relevant d’un service d’intérêt général, tel que défini à l’article L.631-11 alinéa 3 
du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH), elle a vocation à accueillir à hauteur de 
80 % les publics suivants : 

- toute personne désignée par le représentant de l’Etat dans le département ; 
- toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment 

de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’existence, conformément au 
II de l’article L.301-1 du CCH ; 

- toute personne sans abri ou en détresse au sens de l’article L.345-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles (CASF) ; 

- toute personne reconnue en demande d’asile, en référence à l’article L.744-3 du Code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CEDESA). 

 
Article 2 : Les réservations du logement 
 
Plus spécifiquement et conformément au marché UHUAS, l’exploitant de la RHVS s’engage 
à reverser 100 % des logements de la résidence au public relevant de l’article L.354-2 du 
CASF, à savoir : 
 

- toute personne isolée ou en famille en situation de détresse sociale, médicale ou 
psychique, orientée par le SIAO quelque soit la situation administrative, dans une 
logique d’inconditionnalité. 

 
L’exploitant est tenu, par ailleurs, d’assurer un accompagnement social qui doit être précisé 
dans sa demande d’agrément et de mettre à disposition une restauration sur place ou une ou 
plusieurs cuisines à disposition des personnes. 
 
Article 3 : Orientation du public  
 
Les publics définis à l’article 2 sont orientés par l’Etat via le SIAO. 
 
Article 4 : Les tarifs 
 
Selon les termes du marché public national relatif à l’HUAS, le coût à la place est fixé à  
18,65 € TTC (17,68 HT) par personne et par nuitée.  



Article 5 : Conditions de fonctionnement de la RHVS et service rendu aux occupants 
 
La RHVS est un établissement commercial d’hébergement agréé par le représentant de l’Etat, 
non soumis à l’autorisation d’exploitation visée à l’article L.752-1 du code du commerce. Elle 
est constituée d’un ensemble homogène de logements meublés, offerts en location pour une 
occupation à la journée, à la semaine ou au mois à une clientèle qui peut éventuellement 
l’occuper à titre de résidence principale (L.631-11 du CCH). 
 
En l’espèce, les hébergés occuperont leur logement pour une durée supérieure à un mois. 
 
L’exploitant s’engage à délivrer les prestations hôtelières proposées et comprises dans le coût 
à la place décrit ci-dessus : 
 

- l’accueil en journée 7 jours sur 7, week-end et jours fériés compris, étant cependant 
précisé que les admissions ne seront réalisées que 5 jours sur 7, sauf situation 
exceptionnelle, en présence du personnel en charge de l’accompagnement social ; 

 
- la mise à disposition de chambres meublées pour le couchage d’une à trois personnes, 

éventuellement en cohabitation, et équipées d’un lavabo alimenté en eau chaude et 
froide, d’un bureau et d’un réfrigérateur ; 

 
- le nettoyage des locaux communs sachant qu’un kit de ménage est remis au résident 

pour l’entretien des espaces privés ; 
 

- la fourniture et la blanchisserie du linge de lit ; 
 

- la mise à disposition d’une laverie. 
 
Pour les publics définis à l’article 2 du présent cahier des charges, l’exploitant s’engage à 
assurer plus spécifiquement : 
 

- la domiciliation des personnes hébergées ; 
 

- un accompagnement administratif et social (entretiens réalisés avec un référent social, 
temps d’échange et activités collectives, démarches d’accès aux droits, veille sanitaire, 
démarche d’insertion et de relogement…) ; 

 
- une orientation vers les dispositifs d’accès à l’aide alimentaire. 

 
La structure d’accueil est en capacité de séparer des espaces sécurisés en fonction du public 
accueilli.  
 
Article 6 : Normes techniques relatives aux RHVS 
 
Le décret du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent rappelle les 
normes auxquels doivent répondre les RHSV.  
 
Toutefois, dans les résidences d’intérêt général, telles que la résidence d’Illzach, les règles 
définies au 4 de l’article 3 ne s’appliquent pas. Les équipements pour la toilette corporelle, à 
l’exception des lavabos alimentés en eau chaude et froide, ainsi que les cabinets d’aisance 



peuvent être extérieurs au logement à condition qu’ils soient situés dans le même bâtiment et 
facilement accessibles. 
 
Article 7 : Sécurité incendie 
 
Les RHVS ne sont pas des établissements recevant du public au sens de l’article L.123-1 du 
CCH, mais doivent être considérées comme des bâtiments d’habitation. Elles sont donc 
soumises aux dispositions réglementaires de l’arrêté du 31 janvier 1986 modifié relatif à la 
protection contre l’incendie des bâtiments d’habitation. Ainsi, notamment, dans chacun des 
logements composant la résidence, sera installé un détecteur automatique de fumée.  
 
Article 8 : Conclusion d’un contrat de séjour et règlement de fonctionnement 
 
L’exploitant signera un contrat de séjour avec chacune des personnes hébergées sur le 
dispositif, dans la semaine suivant son arrivée. Il précise les droits et obligations de l’occupant 
et formalise le cadre institutionnel de la prise en charge proposée, les prestations offerte par 
l’exploitant et les engagements attendus de la personne durant son séjour. 
 
Un état des lieux sera également signé par la personne hébergée à son entrée. 
 
Un règlement de fonctionnement sera établi et remis aux résidents et fera l’objet d’un 
affichage dans les parties communes de la RHVS. 
 
Il incombera à l’exploitant de faire son affaire personnelle de tout recours qu’il pourrait être 
conduit à intenter contre les occupants, notamment pour dégradation de la résidence, non-
respect des conditions de jouissance et d’habitation, maintien dans les lieux au-delà de la 
durée convenue. 
 
 
Article 9 : Evaluation de l’activité 
 
Conformément au cahier des charges du marché national, l’exploitant adressera aux services 
de l’Etat dans le département, un compte-rendu annuel d’activité. 



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE

ARRÊTÉ

N° 2017 -  11  du 11 octobre 2017

portant nomination de Commandant des Systèmes d'Inf ormation et de
Communication de Zone (COMSICZ)

 LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND-EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE EST

PRÉFET DU BAS -RHIN

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004, modifiée, relative à la modernisation de la sécurité
civile ;

VU l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d’instruction et de
manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ;

VU l’arrêté ministériel du 20 décembre 2004 modifiant l’arrêté du 16 mai 1994 modifié
relatif à l’expérimentation de la réforme de la formation des sapeurs-pompiers ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2009 relatif à l’Ordre de Base National des Systèmes
d’Information et de Communication de la Sécurité civile ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016 – 3 du 4 mars 2016 portant app robation de l'ordre de base
zonal des systèmes d'information et de communication de la sécurité civile (OBZSIC)
de la zone de défense et de sécurité Est 

VU L'avis favorable du 10 août 2017 du directeur départemental du service d’incendie et
de secours des Vosges ;

CONSIDÉRANT les qualifications des intéressés  ;

SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de
sécurité Est ;

…/...
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ARRÊTE

Article 1er.- Nomination d  e    Commandant des Systèmes d'Information et de  
Communication de Zone (COMSICZ)     :  

Il est institué auprès du préfet de zone un commandant des systèmes d’information et de
communication de zone des sapeurs-pompier, le commandant Stéphane ESLINGER du
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) des Vosges (88)

Article 2.- Missions d  u  commandant des systèmes d’information et de communication  
de zone     :   

- Concevoir et coordonner la mise en œuvre opérationnelle des
Systèmes d’Information et de Communication (SIC) au niveau zonal. A
ce titre, il élabore l’Ordre de Base Zonal des Systèmes d'Information et
de Communication (OBZSIC) et tout autre document nécessaire à la
traduction des besoins opérationnels en moyens techniques. Il s’assure
de la mise à jour de l’annuaire de crise zonal situé dans le Portail
ORSEC ; 

- Garantir la sécurité des SIC en liaison avec le Responsable de la
Sécurité des Systèmes d’Information (RSSI) ; 

- Garantir les conditions de mise en œuvre et veiller à ce que chaque
SDIS rédige un Ordre de Base Départemental des Systèmes
d’Information et de Communication (OBDSIC) conforme aux
dispositions en vigueur. Il est destinataire de chaque arrêté préfectoral
relatif aux OBDSIC ; 

- Garantir les conditions d’emploi opérationnel et veiller au respect de la
discipline opérationnelle ; 

- Animer le réseau des COMSIC départementaux et des OFFiciers des
Systèmes d’Information et de Communication (OFFSIC) zonaux avec
pour objectif de veiller à ce que l’installation, le fonctionnement et
l’usage des matériels, équipements, systèmes, logiciels soient
conformes aux normes, aux règles ainsi qu’aux exigences de
compatibilité, d’interopérabilité, de performance et de qualité en
vigueur. 

- De la mise en œuvre opérationnelle des SIC sur la zone de défense et
de sécurité Est ; 

- De la formation en matière de systèmes d’information et de
communication de sécurité civile ;

- Coordonner lors d’une crise majeure la gestion des moyens de
transmission (systèmes d’information, affectation de moyens
supplémentaires de communication…) afin de répondre aux besoins
opérationnels exprimés par les Directeurs des Opérations de Secours
(DOS) ou par les Commandants des Opérations de Secours (COS).

…/...
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Article 3.- Abrogation

L’arrêté préfectoral n° 2015-3/EMZ du 27 mars 2015 est abrogé. 

Article 4.- Exécution

Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et
les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la zone
de défense et de sécurité Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité Est.

Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à :

- Monsieur le Préfet, directeur général de la sécurité civile et de la gestion
des crises ;

- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de
secours de la zone de défense et de sécurité Est ;

- Messieurs les chefs d’états-majors interministériels des zones de
défense et de sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Île-de-
France ;

- Monsieur le directeur des systèmes d'information et de communication
de la zone de défense et de sécurité Est ;

- Monsieur le général commandant le service des technologies et des
systèmes d'information de la sécurité intérieure

Fait à Metz, le 11 octobre 2017

Pour le préfet de zone,
par délégation

la préfète déléguée pour
la défense et la sécurité

Sylvie HOUSPIC

ESPACE RIBERPRAY BP 61002 57036 METZ CEDEX 1 - � 03.87.16.12.00 – fax 03.87.16.10.94








































































